


 

Synthèse des corrections suite aux avis des PPA et des remarques issues de l’enquête publique – PLU Gadancourt 

2
 

 



 

Synthèse des corrections suite aux avis des PPA et des remarques issues de l’enquête publique – PLU Gadancourt 

3
 

 
 



 

Synthèse des corrections suite aux avis des PPA et des remarques issues de l’enquête publique – PLU Gadancourt 

4
 

Avis de la Direction Départementale des Territoires du Val d’Oise 

N° Remarques issues de l’avis de l’Etat sur le projet de PLU arrêté Ajustements/Corrections 

1 

 

Le diagnostic du territoire (Document 1a. Diagnostic) a été complété 
par l’inventaire des capacités de stationnement des véhicules et des 
vélos et accompagné d’une carte. 

2 

 

Le PADD (Document 2.PADD) a été complété sur l’axe 1, objectif 3 
pour favoriser le développement des communications numériques. 

3 

 

Un chemin menant au cimetière a été identifié comme à protéger 
dans le règlement graphique. Les chemins identifiés au PDIPR ont 
également été identifiés dans le règlement graphique. 

4 

 

Le plan de zonage a été modifié avec l’ajoute d’une zone Ap sur toute 
la partie sud du bourg donnant sur la vallée d’Arthies. 

5 

 

L’OAP a été supprimée. 
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6 

 

Il n’y a pas lieu d’utiliser cet outil avec le projet actuel de la commune. 

7 

 

Le schéma de réseau d’eau a été ajouté aux annexes du PLU 
(Document 4a.Annexes). La commune ne dispose pas d’un réseau 
d’assainissement collectif. 

8 

 

La démonstration de la compatibilité du PLU avec les objectifs du 
SDRIF a été mise à jour (Document 1c. Justifications du projet). Il est 
clairement démontré que le document d’urbanisme respecte bien les 
objectifs du SDRIF, tant sur le plan de l’augmentation de la densité 
humaine que de celle des espaces d’habitat. Un travail transversal 
entre les 2 PLU a été réalisé pour garantir la compatibilité à l’échelle 
de la commune nouvelle.  

9 

 

Le PADD (Document 2.PADD) a été corrigé avec le besoin réel de 8 
logements. Les justifications des choix retenus (Document 1c. 
Justifications du projet) et le règlement graphique sont en cohérence 
avec cet objectif. 
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10 

 

La démonstration de la compatibilité du PLU avec les objectifs du 
SDRIF a été mise à jour (Document 1c. Justifications du projet). Il est 
clairement démontré que le document d’urbanisme respecte bien les 
objectifs du SDRIF, tant sur le plan de l’augmentation de la densité 
humaine que de celle des espaces d’habitat. Un travail transversal 
entre les 2 PLU a été réalisé pour garantir la compatibilité à l’échelle 
de la commune nouvelle. 

11 

 

La commune n’a pas la compétence pour le développement d’une 
ZAE nouvelle. Les éléments chiffrés ont été complétés pour une 
meilleure compréhension et clarté. 

12 

 

Le règlement écrit (Document 3a. Règlement écrit) a été corrigé avec 
une règle d’une place par bureau. 

13 

 

L’état initial de l’environnement (Document 1b. Etat Initial de 
l’Environnement) a été modifié cependant les plans des périmètres 
de captage ne sont pas disponibles selon l’ARS. 
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14 

 

L’état initial de l’environnement (Document 1b. Etat Initial de 
l’Environnement) a été corrigé. 

15 

 

La donnée a été sourcée INSEE pour 2016. 

16 

 

La zone AU a été retirée. Le projet est donc compatible avec la charte 
du PNRVf pour son équilibre global. 

17 

 

La donnée a été sourcée INSEE pour 2016. 

18 

 

La légende du schéma a été modifiée. 

19 
 

OK 

20 

 

L’objectif de modération de la consommation d’espace a été précisé 
et mis en cohérence. 

21  
L’OAP a été supprimée. 
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22 

 

Cette incohérence a été corrigée. Les éléments remarquables du 
paysage ont été mis en annexe 3 du règlement écrit. 

23 

 

Le règlement écrit a été modifié en ce sens. 

24 
 

Le plan précisant le secteur où le droit de préemption urbain 
s’applique a été ajouté en annexe du PLU. 

25 

 

 

Les destinations et sous-destinations autorisées sous condition 
peuvent être interdites selon les nuisances sonores, olfactives ou 
encore visuelles qu’elles peuvent générer dans un environnement 
résidentiel, mais également au regard des besoins en stationnement 
qu’elles engendrent. Il s’agit notamment des constructions 
d’artisanat et commerce de détail, des constructions d’hébergement 
hôtelier et touristique, des constructions de salles d’art et de 
spectacles, des constructions d’entrepôts et des constructions de 
bureaux. 

26 

 

La zone AU a été supprimée. 
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27 

 

Le logement a été interdit dans le règlement de la zone agricole. Les 
règles concernant les logements concernent uniquement le 
logement éventuel d’un exploitant agricole. 

28 

 

L’espace bâti du château a été maintenu en Nc. Le reste du domaine 
a été classé en zone N (naturelle). 

29 

 

La zone Ng a été réduite sur sa partie sud pour laisser la place à la 
zone naturelle couplée d’une protection de la prairie permanente au 
titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 

30 

 

 

Les annexes de logements sont les seules possibilités de 
construction. 

31 

 

Le plan de zonage a été modifié avec l’ajoute d’une zone Ap sur toute 
la partie sud du bourg donnant sur la vallée d’Arthies. La zone Ap sur 
le plateau nord n’a pas été étendue mais celle d’Avernes a été ajustée 
en cohérence avec celle de Gadancourt. 
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32 

 

La légende a été mise en cohérence. 
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Avis du PNRVf 
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N° Remarques issues de l’avis du PNRVf sur le projet de PLU arrêté Ajustements/Corrections 

1 

 

• L’analyse du potentiel foncier densifiable a 
été peaufinée au sein du diagnostic 
territorial du PLU (Document 1a. Rapport de 
présentation – partie 1). Cette analyse 
détaille précisément la manière dont ce 
potentiel foncier et son équivalent en 
logements estimés a été menée. Comme 
cela est expliqué à travers la troisième 
partie du rapport de présentation du PLU 
(Document 1c. Justifications du projet). 

• La zone AU a été retirée. 

2 

 
 

• Les linéaires de mur ont été ajoutés aux 
éléments remarquables du paysage 
présents en annexe 3 du règlement écrit. 
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3 

 

 

 

• Le règlement écrit a été modifié pour 
intégrer les recommandations du PNRVf sur 
la question des clôtures. 
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4 

 

• Le règlement écrit a été modifié pour 
intégrer les recommandations du PNRVf sur 
la question des clôtures. 

5 

 

• La commune ne réglementera pas les 
clôtures en zones A et N suite à la demande 
du Préfet. 
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6 

 

• La zone Ap a été étendue sur toute la partie 
sud du bourg. 
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7 

 

• La commune a ajouté la prairie permanente 
au sud du golf afin de la préserver au titre 
du L.151-23 du code de l’urbanisme. 

• La commune précise que de nombreux 
éléments identifiés dans la charte du parc 
ne sont plus existants aujourd’hui 
notamment autour du ru qui travers le golf. 

• Les fiches ont été ajustées. 

8 

 

• L’ensemble des chemins identifiés au PDIPR 
ont été protégés dans le PLU sur le plan de 
zonage n°2. 
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Avis de la Chambre d’Agriculture 

N° 
Remarques issues de l’avis de la Chambre d’Agriculture sur le projet de 

PLU arrêté 
Ajustements/Corrections 

1 

 

• Les précisions ont été apportées au diagnostic agricole 
au sein du diagnostic du territoire (Document 1a. Rapport 
de présentation Partie 1). 

2 

 

• L’OAP a été supprimée. 
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3 

 

• Aucune règle de retrait par rapport aux espaces boisés 
ne sera intégrée dans le PLU. 

• Concernant les marges de recules par rapport aux voies 
et emprises publiques ne seront pas modifiées. 

• Les clôtures au sein des espaces naturels et agricoles ne 
seront pas réglementées. 
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Avis de la CDPENAF  

  

N° 
Remarques issues de l’avis de la CDPENAF sur le projet de PLU 

arrêté 
Ajustements/Corrections 

1 

 

• Les clôtures ne seront pas réglementées en zones A et N. 

2 
 

• La zone AU a été supprimée. 
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Avis de l’Architecte des Bâtiments de France 

N° Remarques issues de l’avis de l’UDAP sur le projet de PLU arrêté Ajustements/Corrections 

1 

 

• La commune n’a pas souhaité encadre l’évolution 
du corps de ferme à travers une OAP. L’activité 
agricole est toujours présente sur le site. 

2 

 

• Le cahier de recommandations ne fait pas partie du 
marché initial. 

• Le règlement écrit a été modifié afin de : 

▪ autoriser les volets roulants à condition qu’ils 
s’intègrent dans l’architecture du bâtiment 
concerné. 

▪ autoriser les toitures terrasses en RDC 
seulement sur 50% maximum de la surface de la 
construction.  

▪ autoriser les tuiles plates avec les 
recommandations demandées. 

• Il a été précisé par un paragraphe en plus du 
tableau que la zone Ap est inconstructible. 

• Le règlement écrit a été ajustée de façon à ce que 
la zone N soit complètement inconstructible. 
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3 
 

• La carte est suffisamment lisible mais elle doit être 
ouverte en A0. 

4 

 

• Le cahier de recommandations ne fait pas partie du 
marché initial. 

• Les linéaires de murs de la commune ont été 
ajoutés aux Eléments Remarquables du Paysage. 

5 

 

• L’OAP a été supprimée. 

6 

 

• La zone Ap a été étendue sur tout le sud du bourg. 
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Avis du CNPF 

  

N° Remarques issues de l’avis du CRPF sur le projet de PLU arrêté Evolution du dossier 

1 

 

• Cette information a été ajoutée au Rapport de 
présentation – partie 1. 

2 

 

• Aucune modification n’a été faite. 

3 

 

• Le règlement (art.5 Dispositions Générales) a été 
complété avec ces éléments. 

4 
 

• Plusieurs éléments sont identifiés au titre de 
l’article L.151-23. Ils sont présents en annexe 3 du 
règlement écrit. 
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Avis de l’ARS 

N° Remarques issues de l’avis de l’ARS sur le projet de PLU arrêté Evolution du dossier 

1 

 

• Les informations ont été ajoutées à l’Etat Initial 
de l’Environnement (Document 1b. Rapport de 
présentation Partie 2), cependant les plans ne 
sont pas disponibles auprès de l’ARS suite à de 
nombreux demandes. 

2 

 

• Les informations ont été ajoutées à l’Etat Initial 
de l’Environnement (Document 1b. Rapport de 
présentation Partie 2). 

3 

 

• La recommandation a été ajoutée au règlement 
écrit. 

4 

 

• Les informations ont été ajoutées à l’Etat Initial 
de l’Environnement (Document 1b. Rapport de 
présentation Partie 2). 
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5 

 

• Les essences locales sont demandées. L’annexe 
2 du règlement écrit rappelle les arbres et 
arbustes recommandés. 

6 

 

• Aucun équipement médical n’est présent à 
Gadancourt. 
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Avis du conseil départemental 

  

N° Remarques issues de l’avis du département sur le projet de PLU arrêté Evolution du dossier 

1 
Modifier le règlement écrit pour permettre la réalisation d’affouillements ou 
d’exhaussement liés aux infrastrutures dans les zones A et Ap. 

• Le règlement écrit a été modifié. 

2 Bien identifier la voie verte Paris Londres et de l’inscrire en chemin protégé. 
• La voie verte est identifiée en annexe du PLU 

avec les chemins inscrits au PDIPR. 

3 Une erreur dans la lègende du schéma PADD pour la couleur des entités boisés. • La correction a été réalisée. 
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1 Observations et analyse 

Observations détaillées du public 

Extraits du rapport du commissaire enquêteur Ajustements / Corrections 

 

La zone Ap a été mise en place sur tout le sud du bourg. 

 

La zone AU a été retirée et l’ensemble du bourg est constructible 
pour permettre la construction sur les dents creuses. 
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Les chemins identifiés au PDIPR sont protégés dans le PLU. 

 

La zone AU a été supprimée. Les fonds de jardins formant la 
silhouette du village notamment depuis la vallée d’Arthies n’ont 
pas vocation à être divisés pour être bâtis. Le zonage Nj est donc 
justifié. 

 

La zone AU a été supprimée. 

 

La zone AU a été supprimée. 
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